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n° 90 309 du 25 octobre 2012 

dans l’affaire X/ III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 

l'Intégration sociale. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juin 2012 par X, de nationalité brésilienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour en application de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. Cette décision a été prise à son encontre en date 

du 8 mars 2012 par le Délégué du secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile et notifiée le 30 

mai 2012 avec ordre de quitter le territoire au plus tard le 28 juin 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 27 juillet 2012 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2012 convoquant les parties à comparaître le 23 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la requérante, comparaissant en personne, et Me S. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.       La requérante est arrivée en Belgique le 18 août 2006.  

 

1.2.     Le 28 septembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3.     Le 8 mars 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non-fondée la demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 
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«  Motif : Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre des 

séjour conformément à l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, introduit par l’article 5 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980. 

 

Madame [P.D.S.E.] a introduit une demande sur base de l’article 9ter en raison de son état de santé qui, 

selon elle, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son 

pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent, pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a été saisi afin de remettre 

un avis à propos d’un retour possible au Brésil. 

 

Dans son rapport du 10 février 2012 (joint, sous pli fermé, en annexe de la présente décision), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles 

au pays d’origine et que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager. Le médecin de 

l’OE conclut, dans son rapport, que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un 

retour au pays d’origine. 

 

En outre, le site internet de l’IRRICO
1
 ainsi que celui du GESS

2
 nous informent que le Système de 

Santé Unique offre à l’ensemble de la population du pays un accès gratuit, universel et illimité aux soins. 

Les citoyens, munis de leur carte d’identité, doivent se rendre à l’hôpital ou au centre de santé public le 

plus proche pour en bénéficier. D’autre part, Madame [P.D.S.E.] est en âge de travailler. En absence de 

contre-indication médicale, rien n’indique qu’elle serait dans l’impossibilité de travailler et rien ne 

démontre qu’elle serait exclue du marché de l’emploi au Brésil. Les soins sont donc disponibles et 

accessibles au Brésil. 

 

Le rapport du médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fournit ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH ». 

 

1.4.      Le 30 mai 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. 

 

Cette décision constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art.7, alinéa 1, 2° de la 

Loi du 15 décembre 1980) ». 

 

2.          Remarque préalable. 

 

Par un courrier du  16 octobre 2012, la requérante a communiqué un document intitulé « Mémoire en 

réplique ». 

 

                                                        
1
 Organisation Internationale pour les Migrations, Retourner en Brésil - Informations sur le pays, 

novembre 2009 <http://irrico.belgium.iom.int/images/stories/documents/brazil_fr.pdf> 
2
 GESS, Brésil, 

<http://www.socialsecurittyextension.org/gimi/gess/ShowCountryProfile.do?cid=409&aid=2> 
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Le dépôt de cet acte n’étant pas prévu par le règlement de procédure du Conseil du contentieux des 

étrangers, il doit être écarté des débats. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.       La requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’obligation 

d’agir de manière raisonnable, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe du 

contradictoire applicable à l’élaboration de tout acte qui porte préjudice, du principe général de bonne 

administration et du devoir d’information à l’égard des administrés, du principe de droit selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 

de la cause ». 

 

3.2. Elle fait grief à la décision entreprise de se fonder exclusivement sur le rapport médical établi 

par le médecin-conseil de la partie défenderesse en date du 10 février 2012. Elle soutient que celui-ci 

est critiquable en raison de son caractère lapidaire et stéréotypé, non « suffisamment motivé au plan 

médical » et que le médecin l’a rédigé sans l’avoir examinée au préalable.  

 

Elle précise que l’identité du médecin-conseil est insuffisamment formulée dans la mesure où, à part son 

nom et sa fonction à l’Office des Etrangers, il n’est pas clairement indiqué s’il agit en qualité de 

spécialiste ou de généraliste. Or, elle affirme que son cas « nécessite l’intervention d’un spécialiste en 

matière de dépression nerveuse ». 

 

Elle considère que le moment de la notification dudit rapport est contestable dans la mesure où elle en a 

pris connaissance en même temps que la décision entreprise. Elle ajoute que la décision entreprise 

porte atteinte au principe du contradictoire. En effet, elle relève que ledit rapport médical a été rédigé 

sans que son médecin n’ait eu l’opportunité d’y « répondre sous couvert du secret médical ».  

 

Elle précise que la conclusion du rapport médical est contestable dans la mesure où il s’agit d’une 

conclusion « purement gratuite » en raison des éléments contestés précédemment. Dès lors, elle 

affirme que la partie défenderesse, en se basant sur le rapport médical, porte atteinte aux articles et 

principes invoqués à l’appui du moyen. 

 

4.          Examen du moyen. 

 

4.1.  L'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la requérante ne précise pas de quelle manière la décision 

entreprise porterait atteinte au devoir d’information à l’égard des administrés et à l’obligation d’agir de 

manière raisonnable. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

principes. 

 

4.2.  Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle 

n’implique que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressée.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 
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4.3.  En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la décision entreprise 

est fondée notamment sur un rapport établi en date du 10 février 2012 par le médecin de la partie 

défenderesse, indiquant que la requérante souffre « de dépression nerveuse, de migraines et de 

discarthrose lombaire. Ces affections peuvent être traités au Brésil sans entraîner un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique car les soins médicaux requis existent au pays d’origine ». De plus, le 

médecin précise que « Les affections de la requérante ne présentent pas de risque pour la vie et 

l’intégrité physique car le traitement médical est possible au pays d’origine ». 

 

La partie défenderesse ne conteste pas la pathologie de la requérante mais estime au terme d’un 

raisonnement détaillée dans la motivation de la décision entreprise, que les soins médicaux et le suivi 

nécessaire à la requérante existent dans son pays d’origine et lui sont accessibles. Eu égard à 

l’ensemble de ses éléments, elle conclut que « Dès lors, le dossier médical fournit ne permet pas 

d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans 

le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH  ». 

 

S’agissant de l’accessibilité aux soins de santé, le Conseil relève que la partie défenderesse a conclu 

sur base des informations contenues dans le dossier administratif que « le site internet de l’IRRICO ainsi 

que celui du GESS nous informent que le Système de Santé Unique offre à l’ensemble de la population 

du pays un accès gratuit, universel et illimité aux soins. Les citoyens, munis de leur carte d’identité, 

doivent se rendre à l’hôpital ou au centre de santé public le plus proche pour en bénéficier ». De plus, la 

partie défenderesse ajoute que «Madame [P.D.S.E.] est en âge de travailler. En absence de contre-

indication médicale, rien n’indique qu’elle serait dans l’impossibilité de travailler et rien ne démontre 

qu’elle serait exclue du marché de l’emploi au Brésil ». 

 

4.4.     En ce que le rapport médical a été rédigé sans avoir au préalable entendu la requérante, que 

cette dernière précise que l’identité du médecin-conseil est insuffisamment formulée dans la mesure où 

il n’est pas indiqué s’il agit en qualité de spécialiste ou de généraliste, le Conseil rappelle que l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule que « […]. L’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. […]. L’appréciation du risque visé à 

l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où 

il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectué par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou 

son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts », de sorte que la preuve que les conditions d’octroi d’un titre 

de séjour sur une base médicale reste à charge du demandeur, même si la loi réserve la possibilité au 

médecin désigné par la partie défenderesse d’examiner l’intéressé et de requérir les avis d’experts. 

 

En tout état de cause, il ressort des travaux préparatoires que « Ce fonctionnaire médecin relève 

administrativement de l’Office des étrangers, mais est totalement indépendant dans son appréciation 

d’éléments médicaux pour lesquels le serment d’Hippocrate prévaut. » (Doc. Parl., Chambre, sess. Ord. 

2005-2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p.35). Indépendant dans l’exercice de son art, le médecin 

n’est pas astreint à confirmer le diagnostic d’un confrère. La circonstance que les conclusions du 

médecin fonctionnaire soient différentes des avis médicaux remis par la requérante n’est pas, à elle 

seule, de nature à justifier l’annulation de la décision attaquée (RvS, 31 mai 2011, n°213.594). 

 

Par conséquent, la requérante ne peut, avec un tant soit peu de sérieux, reprocher au médecin 

fonctionnaire de ne pas l’avoir examinée lors d’une évaluation médicale. 

 

De même, comme indiqué supra, la possibilité qui est donnée au médecin fonctionnaire d’examiner 

l’étranger reste une faculté qu’il exercera dans les cas où il l’estime nécessaire. Le médecin 

fonctionnaire n’a ni l’obligation d’entendre l’intéressée, ni son médecin. Il ne peut lui être reproché de ne 

pas y avoir procédé en l’espèce. 
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La requérante ne pourrait pas non plus reprocher à la partie défenderesse ou au médecin fonctionnaire, 

de ne pas avoir sollicité l’avis d’un expert spécialisé. En effet, concernant l’argumentation suivant 

laquelle le médecin conseil était tenu de solliciter l’avis d’un expert, le Conseil rappelle que l’article 4 de 

l’arrêté Royal du 17 mai 2007 précise que : 

 

« § 1
er

 Si nécessaire, le médecin-fonctionnaire demande, conformément à l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 2, 

de la loi, un avis complémentaire à un expert dans une des disciplines médicale reprises dans la liste ci-

après : 

 

(…) 

6°  neurochirurgie 

(…) 

21° neurologie-neuro-psychiatrie 

(…) 

28° psychiatrie (+ expérience du syndrome de stress post traumatique) ». 

 

Dès lors, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas violé la disposition précisée puisqu’elle 

prévoit uniquement la possibilité et non l’obligation de recourir à un expert en telle sorte que la 

requérante ne peut reprocher au médecin fonctionnaire, de ne pas avoir sollicité l’avis d’un expert 

spécialisé. 

 

Par ailleurs, concernant le fait que le médecin-conseil n’a pas stipulé en quelle qualité il agissait, cet 

élément n’est pas de nature à vicier le rapport médical et la décision entreprise dans la mesure où le 

prescrit légal applicable en la matière ne prévoit nullement que le médecin-conseil précise sa qualité.  

 

4.5.       S’agissant de la notification du rapport médical, la décision entreprise a été communiquée avec 

ledit rapport en telle sorte que la requérante n’a nullement été lésée. En effet, la partie défenderesse 

n’est nullement tenue de communiquer ledit rapport à la requérante avant la décision entreprise. En 

outre, la requérante peut toujours solliciter l’accès à son dossier administratif, ce qu’elle n’a pas fait en 

l’espèce.  

 

4.6.    En ce que la requérante soutient que la décision entreprise porte atteinte au principe du 

contradictoire, le Conseil relève que l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne prévoit pas 

l’obligation pour le médecin-conseil de soumettre son rapport au médecin de la requérante. En effet, 

cette disposition stipule ce qui suit : 

 

« […] L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans 

son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectué par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il 

l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts […] ». 

 

Dès lors, la décision entreprise, en se basant sur le rapport médical établi en date du 10 février 2012, ne 

porte nullement atteinte au principe du contradictoire. En effet, l’administration n’est pas tenue 

d’engager avec l’étranger un débat sur les documents produits. Elle n’est pas non plus tenue 

d’interpeller la requérante préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de 

permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  

 

4.7.      S’agissant du fait qu’elle précise que la conclusion du rapport médical est contestable dans la 

mesure où il s’agit d’une conclusion « purement gratuite » et ce en raison des éléments contestés 

précédemment, le Conseil observe, comme démontré supra, que la décision entreprise est 

adéquatement motivée. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a pu sans violer les dispositions 

visées à ce moyen, rejeter la demande d’autorisation de séjour introduite par la requérante. 
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5.       Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être rejetée, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.       Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

7.      Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                      greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


